


Quant à l'application du PPCR(2),imposé par le Premier Ministre sans avoir obtenu 
l'accord majoritaire des organisations représentatives, celui-ci va entraîner 
désormais le fait que le principe d'évolution de carrière ne s'effectue plus entre corps
mais uniquement à l'intérieur du même corps. Ainsi le déroulement de carrière des 
agents se voit particulièrement rallongé avec peu de perspectives d'évolution.

Concernant les tableaux d'avancement, nous réaffirmons l'attachement à la primauté
de la notion d'ancienneté administrative dans les critères retenus pour l'élaboration 
de ces tableaux. 

FO DGFIP revendique     :  
- pour l'ensemble des personnels des catégories A, B,  et C une véritable réforme de
la grille indiciaire incluant de réels grades de débouchés .
- l'abandon du CPA(3),car son application prévoit l'individualisation des droits des 
salariés au détriment des garanties collectives, or dans la Fonction Publique les 
dispositions statutaires garantissent aux agents leurs droits à l'opposé du CPA.
- une augmentation des taux de promotion
- la régularisation des enjambements créés lors des reclassements de B en A.
- le passage automatique au grade supérieur 6 mois avant leur cessation d'activité et
le passage au corps supérieur pour les agents classés dans le dernier grade  de leur
corps sur place.

(1) RIFSEEP Régime Indemnitaire Fonction Sujétion Expertise Evaluation Professionnelle
(2) PPCR Parcours Professionnel Carrières Rémunérations
(3) CPA Compte Personnel D'Activité


